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Mise à jour : 16 mai 2022 

La formation en maltraitance est disponible sur la plateforme ENA : fcp.rtcc.qc.ca. 
Il est recommandé d’utiliser le navigateur « Microsoft Edge ». Vous devez suivre le parcours spécifique pour 

votre titre d’emploi. 
 

Titre d’emploi Formations ENA à suivre et la durée 

Tout employé en contact avec la clientèle aînée 

Accueils psychosociaux 

(À noter que ces employés répondent à la 

reddition de compte, toutefois, tous les employés 

peuvent suivre cette formation) (85 %) 

 Introduction à la lutte contre la maltraitance envers les 

personnes aînées (1 h 30) 

 Identification et signalement d’une situation de 

maltraitance envers une personne aînée (40 min) 

Intervenants sociaux (50 %) En plus de ce qui est ci-dessus mentionné : 

Intervention psychosociale à la lutte contre la 

maltraitance envers les personnes aînées (1 h 45) 

Superviseurs cliniques œuvrant auprès des 

personnes aînées et intervenants spécialisés en 

matière de maltraitance (30 %) 

En plus des deux parcours précédents :  

Supervision et soutien clinique dans la gestion des 

situations de maltraitance (55 min) 

 
Délai pour compléter le parcours 
Il vous sera demandé de compléter votre parcours au 31 mars 2023. Toutefois, il est possible que vous soyez 
identifié par votre chef de service pour compléter votre parcours au 30 juin 2022 (en particulier les 
intervenants psychosociaux). 
À noter que les intervenants identifiés comme étant spécialisés en maltraitance devront avoir terminé leur 
parcours de formation (les 4 formations identifiées ci-haut) avant d’avoir le bloc de formation spécifique aux 
intervenants spécialisés identifiés (environ 4 h) au 30 septembre 2022.  

 

 
Est-ce que la formation est RÉMUNÉRÉE? 

 Oui, mais seulement pour les formations spécifiques à votre titre d’emploi, tel que précisé dans le tableau. 
 

À quel MOMENT suivre la formation? 

 La plateforme de formation ENA est accessible autant à la maison qu’au travail. Votre gestionnaire et 
vous devez choisir le meilleur moment pour suivre la formation. 
 

Quel est le CODE de formation à inscrire sur le relevé de présence? 

 Le département demeure celui où vous travaillez. 

 Vous devez codifier votre temps de formation à la date correspondante, en utilisant le code de formation 
non remplacée (FoNR), formation remplacée (FoRE) ou formation en télétravail (TTFor). 

 Inscrivez le nom de la formation dans la case « Remarque de l’employé » avec le code TR-136. 
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